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On peut améliorer  

sa santé à tout âge 
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2. Le PAC 65+ 

C’est quoi ?  

3. Le PAC 65+ 

A quoi ça sert ? 

1. Deux mots sur 
la promotion de 

la santé 

4. Le PAC 65+ 

Qu’est-ce qu’il y 
dedans? 
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Deux mots sur la promotion de la santé 
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La santé est déterminée entre autres par des 
comportements individuels ET un 
environnement / contexte global.  
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PAC 65+: c’est quoi? 

• Plan d’Action Cantonal 
• Ensemble coordonné de mesures 
• Sur 4 ans  
• Basé sur une analyse des besoins spécifiques du canton 
• Avec le soutien de Promotion santé suisse PSCH 
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Enquête 
écrite  
 
Entretiens 
avec les 
acteurs du 
terrain  
 
Consultation  



Petit rappel… 
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 Poids corporel sain Santé psychique 

Enfants et 
jeunes 

  
 
 
 
 
 

 2006 

 
 
 
 
 
 

 2017 

65+ (hors 
institution) 

             
                   
 
 
 

2018 

Les thèmes autres que «Poids corporel chez les jeunes» ont été ouverts à financement à 
partir de 2017 seulement.  



Stand: 23.01.2019 Quelle: GFCH: Darstellung KAP-Module in den Kantonen 

Überblick KAP-Module 2019 
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PAC 65+: à quoi ça sert ? 

• Donner une vision cantonale commune – partagée par 
les acteurs 

 

• Identifier les priorités et les mesures à renforcer  

 

• Renforcement de l’existant + un peu de «liant» 

 

• Obtenir du soutien financier national 
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Vision  

• Les personnes âgées de plus de 65 ans : 

 

– sont autonomes et indépendantes le plus longtemps possible; 

– se sentent en bonne santé psychique et physique, grâce à un 
environnement de vie favorable à l’activité physique, à une 
alimentation équilibrée, aux activités communautaires; 

– connaissent et font appel, le cas échéant, aux ressources 
cantonales à même de les soutenir; 

– l’égalité des chances en matière d’accès aux ressources est 
notamment recherchée. 

 

AMELIORER SA SANTE A TOUT AGE 
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65+ 
PPS dans les 
communes: 

CDC santé 

Prévention des 
chutes: 

Pro Senectute et 
Ligue rhumatismes 

Accès à 
l’information: 

AROSS 

Gym à domicile: 
Pro Senectute 

Entraide: 

ANAAP 

Infoentraide 

Tables d’hôtes: 

Pro Senectute 
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PAC 65+ : qu’est-ce qu’il y a dedans? 



Profession
nels 

Réseau 
PMS 

Proches aidants 

Communication  
Formation 
continue 

AROSS 

Mise en réseau 
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En conclusion 

On peut améliorer sa santé à tout à âge 

 

Le PAC 65+ a pour objectif d’y contribuer 

 

Notamment : 

 

- En soutenant les acteurs du terrain. MERCI! 
- Favorisant la coordination 
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Merci de votre attention 
 
 
 

www.ne.ch/promotionsante  
lysiane.mariani@ne.ch 
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http://www.ne.ch/promotionsante

